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L’ordre du Jour de l’Assemblée Générale 2018 

 

Dès 9 heures : 

 

Accueil 

Dans les Locaux de la Fédération de Pêche de Vaucluse 

 

Assemblée Générale 

Accueil des Présidents et des participants 

Souhaits de bienvenue 

Le mot du Président de la Fédération 

 

Ordre du jour 

Compte-rendu des actes du Président, du bureau 

et du C.A pendant l’année 

Synthèse des rapports d’activités des Associations 

Bilan financier 2018 

Rapport de la commission de contrôle 

Compte d’exploitation 2018 

Budget prévisionnel 2019 

Renouvellement de la commission de contrôle 2019 

Vœux des AAPPMA 
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LA FEDERATION DE VAUCLUSE POUR LA PECHE ET LA 

PROTECTIONS DU MILIEU AQUATIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Conseil d’Administration       13 Membres élus 

           Président : Michel MARIN         
                                

 Vice - Président       Trésorier         Secrétaire 

 Gérard SERVAN  Christophe MARCELLINO      Jean-Martial RONZE 

 Alain CAIRE                   Adjoint : J-M Eustachy 
                                  

              Finance / Matériel              

           Christophe MARCELLINO         

 Gérard SERVAN       Alain CAIRE         Denis SERRE 
                                  

                              

               Personnel              

              Gérard SERVAN              
            

 Bruno BARTOLO François PEREZ  Alain CAIRE     Denis SERRE 
                                  

                                  

              1ère Catégorie              

           Christophe MARCELLINO         
 Alain CAIRE   Jean-José   Nicolas    Bruno  Jean-Martial  Benoit GOSIO 

    SOLIS       DI-LUCA    BARTOLO   RONZE    
                                  

                                 

              2ème Catégorie              

               Alain CAIRE              
                               

 François   Jacques      Christophe    J-M Eustachy   Nicolas   Benoit 

 PEREZ   DAVID    MARCELLINO         DI-LUCA   GOSIO 
                       

                    

    Communication / Animation / Concours / CDIPE    

              Nicolas DI-LUCA              
                 

 J-M Eustachy    Jean-José SOLIS  Jean-Martial RONZE   Gérard SERVAN 
                            

                           

              Pollution / Garderie         

              Jacques DAVID              
                

 Jean-Martial  Denis SERRE  Jean-José  Benoit GOSIO  Christian JOLY 

 RONZE             SOLIS               
                              

               PDPG              

              Jean-Martial RONZE              
             

 Bruno BARTOLO  Alain CAIRE    Denis SERRE     Christophe 

                              MARCELLINO 
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LES RESPONSABLES DANS LES INSTANCES 

DEPARTEMENTALES OU REGIONALES 
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LES AAPPMA DU VAUCLUSE 

Les Présidents 
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LES APPMA DU VAUCLUSE 

Les Trésoriers 

 

 

 

 

 

 

 

Ville Nom de l'association Président Coordonnées

APT

Amicale des Pêcheurs de 

la Vallée du Calavon Jacky DONAT Le Maronnier - Route de Rustrel

84400 APT

AVIGNON Amicale des Pêcheurs Michel GUYON 2867, Chemin de Gromelle

Avignonnais 84320 ENTRAIGUES

BEDARRIDES La Gaule Bédarridaise Lucile SANCHEZ 290, Rue des Ramières

84700 SORGUES

BOLLENE / Amicale des Pêcheurs Christian LEFEBVRE 146 Rue Roger Sengro

LAPALUD du Canton de Bollène 84500 BOLLENE

CAMARET Amicale des Pêcheurs Frédéric ROUSSIN 15, Lot Les Prés

SERIGNAN de l'Aygues du Comtat 84830 SERIGNAN DU COMTAT

CARPENTRAS Les Pêcheurs du François PEREZ 185, Chemin Javely

Comtat Venaissin 84330 CAROMB

CAVAILLON Les Pêcheurs Corinne CHANAVAS 71 rue G VEVE - La Méditeranée

à la Ligne de Cavaillon 84300 CAVAILLON

GRILLON La Gaule Grillonnaise Françis DAYDE Les Combes

84600 GRILLON

Association des 7 Rue Jean Vilar

L'ISLE sur la SORGUE Pêcheurs à la Ligne de Gérard MARTIN

l'Isle sur la Sorgue 84130 LE PONTET

MONDRAGON La Gaule du Rhône Evelyne BEAUCAMP 23 Rue de la Treille

Mondragon 84430 MONDRAGON

MORNAS/PIOLENC Amicale de Pêche Christine CAVEY Chemin du Copelet

de Mornas - Piolenc 84830 SERIGNAN

ORANGE La gaule Orangeoise

PERNES Les Amis de la Nesque Christophe TONNAIRE2, Lot la Pommeraie 1

84210 ALTHEN LES PALUDS

PERTUIS AAPPMA de Pertuis Jacques DAVID 15, Route de la Bastidonne

84120 PERTUIS

Ste CECILE Amicale des pêcheurs Catherine EUSTACHY 341, Route de Suze la Rousse

LES VIGNES de Sainte Cécile les Vignes 84290 STE CECILE LES VIGNES

SORGUES Lei Pescadou Dei Sorgo Stéphane BEURRIER 210 Rue Marcel Sembat

84700 SORGUES

LE THOR L'Arc en Ciel Frédéric MARIN 361, Impasse Garrigues Nord

84870 LORIOL DU COMTAT

VAISON la ROMAINE La Gaule Vaisonnaise Noël FREARD 135, Impasse Replat

84110 VAISON LA ROMAINE

VELLERON La Saumonnette Claude MORENO 268, Petit Palais

84800 ISLE sur la SORGUE

VIOLES Amicale des Pêcheurs Charles UGHETTO 94, Impasse Cheseaux

de l'Ouvèze 84810 AUBIGNAN
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LES AMICALES DU VAUCLUSE 

Les Présidents 

 

 

Ville Nom de l'association Président Coordonnées

Amicale des Pêcheurs 2410, chemin de Serres - Le

AUBIGNAN
Aubignanais - AAPPMA DE 

CARPENTRAS
Henri FRUCTUS Mède - 84810 AUBIGNAN

BEAUMES de VENISELou Pescadou Balméen Jacques VOIRIN 80, Impasse du Puits

AAPPMA DE CARPENTRAS 84190 BEAUMES de VENISE

CADENET Amicale des Pêcheurs Elie JAUMARY 67, Rue Ledru Rollin

du Sud Luberon 84160 CADENET

AAPPMA DE PERTUIS

Amicale des La Villa Arausio

CADEROUSSE Pescadous de Caderousse Alain GUIGUE 143, allée Ambroise Croizat

AAPPMA D'ORANGE 84100 ORANGE

CAUMONT SUR Amicale du Pesquiet Roland MAUREL 42, Chemin du Pesquier

DURANCE AAPPMA De CAVAILLON 84510 CAUMONT sur

CHATEAUNEUF 164, rue de la Glacière

DE GADAGNE Les Amis de la Sorgue Pascal WOIRY 84470 CHATEAUNEUF de

AAPPMA DU THOR GADAGNE

COURTHEZON Amicale des Pêcheurs Gwendoline MARCHAIS202, chemin de la Fabrique

de Courthézon  84150 JONQUIERES

AAPPMA D'ORANGE

ENTRAIGUES Amicale des Pêcheurs Francis LOPEZ 14, hameau Pavillon Flore

d'Entraigues 84320 ENTRAIGUES

AAPPMA D'AVIGNON

FONTAINE DE Amicale des Pescadous Florent LOMBARDIN 84800 FONTAINE DE

VAUCLUSE de la Fontaine VAUCLUSE

AAPPMA DE VELLERON

JONQUIERES Amicale des Pêcheurs Raymond RAPHOZ 402, chemin du Camp Reboul

de Jonquières 84150 JONQUIERES

AAPPMA D'ORANGE

LAURIS / PUYVERTAmicale des Pêcheurs J Claude ELSERMANS Chemin de la Marchande

de Lauris / Puyvert 84360 LAURIS

AAPPMA DE PERTUIS

MALAUCENE La Gaule du Ventoux Benjamin LIZAGA 1, traverse de l'ancien chemin

AAPPMA DE VAISON d'Entrechaux - 84340 MALAUCENE

MAZAN La Truite Mazanaise Franck RIGAUD 5 lotissement le Jonquier

AAPPMA DE CARPENTRAS 84380 MAZAN

Amicale des Pêcheurs Benoit GOSIO 639, chemin de la Crozette

MONTEUX AAPPMA DE CARPENTRAS 84170 MONTEUX

LE PONTET Amicale des Pêcheurs Gilles BONNET 1, Le Camp Rambaud

du Pontet 84130 LE PONTET

AAPPMA D'AVIGNON

SABLET Amicale des Pêcheurs Denis GRANGEON 134, Route de l'Ouvèze

de Sablet 84110 SABLET

AAPPMA DE VAISON

ST SATURNIN / Amicale de la Gaule Claude GERENT 38, rue Gambetta

JONQUERETTES Saturninoise 84260 SARRIANS

AAPPMA D'AVIGNON

SARRIANS Amicale des Pêcheurs Francis RISUENO 8. Lot. La Paret

de Sarrians 84260 SARRIANS

AAPPMA DE SORGUES

VILLELAURE Association de Claude SEGUELA 1 213, les Glenettes Nord

Défense de Villelaure 84530 VILLELAURE

AAPPMA DE PERTUIS
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LE MOT DU PRESIDENT 

 

Enfin de l’eau ! … 

Les rivières du département ont retrouvé leur niveau d’eau après deux années de 

sécheresse. 

 

2018 est l’année du passage de la vente des cartes de pêche par internet. Les 

inquiétudes légitimes des AAPPMMA sont levées avec même des satisfactions pour 

certaines. 

 

Le PDPG a pris du retard, il devrait être terminé en juin 2019 dès que les conclusions 

seront effectuées. 

Vous serez informé secteur par secteur. 

 

Le développement du loisir pêche continue avec cette année encore la labellisation 

d’un hébergement pêche en hôtellerie « Domaine de petite Isle ».  

  

Nous sommes retournés à Avignon pour la fête de la pêche, le site de la Barthelasse 

fait partie des lieux très fréquentés en cette période de l’année et permet de rencontrer 

un grand nombre de visiteurs. 

 

Je vous rappelle qu’il est important de rencontrer vos élus afin de les inciter à vous 

donner les baux de pêche des cours d’eau communaux, il faut leur expliquer qu’avec 

ces documents nous pourrons intervenir dans le cadre de la police de la pêche. 

  

Plus de 3000 personnes ont participé à l’animation pêche cette année. L’éducation à 

la pêche mais aussi à l’environnement remplissent grandement les missions de notre 

animateur. Il faut continuer dans ce sens pour amener les jeunes au respect de la 

nature. 

 

Vous avez à votre disposition les actions et représentations du conseil 

d’administration, vous constaterez que cela représente plus de 120 participations soit 

plus d’un jour sur deux. 

  

Le conseil d’administration s’efforce de gérer au mieux le quotidien et de remplir ses 

missions de gestion et de protection du milieu aquatique.  

  

Bonne saison à tous et à bientôt lors de nos différentes manifestations. 

 

 

Le Président, Michel MARIN 
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LE RAPPORT MORAL 2018 

 

2018 a vu les différentes commissions fournir énormément de travail et mettre en place 

des mesures nouvelles ainsi que des décisions approuvées par la majorité des 

administrateurs. 

 

Certes, cela ne se fait pas du jour au lendemain mais cette façon de travailler, c’est, à 

terme, des décisions plus rapides et consensuelles. 

 

La commission animation : outre la gestion des manifestations habituelles comme, 

fête de la Pêche, la journée « Portes Ouvertes », les différents concours, la rédaction 

du livret annuel, a mis en place du site internet ainsi que de la « newsletter »,  

répondant aux exigences des pêcheurs et des visiteurs. 

 

Les commissions 1° et 2°catégories, ont-elles travaillé à la gestion et la 

rationalisation des alevinages en fonction du profil et des capacités d’accueil des 

rivières, tout en gardant en point de mire les aspirations des pêcheurs et les choix des 

Présidents d’AAPPMA ; et bien sûr des conseils du technicien de rivière Corentin.  

 

Les parcours Pêche, (labellisés) ou « prendre et relâché » se mettent en place dès le 

début de cette année : Trois parcours ont vu le jour : à Vaison le Romaine, à Entraigues 

sur sorgue ainsi qu’a Velleron. 

 

L’étude du  PDPG touche à sa fin ; la mission de La technicienne étant terminée, la 

gestion passe sous la responsabilité de Corentin pour la mise en place des premières 

actions. Une stagiaire cartographe travaille sur les derniers points d’étude. 

 

Pour en revenir aux résultats de l’année au niveau départemental comme au niveau 

national, c’est la stabilité en général, 13000 pêcheurs.  

 

Les tendances se confirment et l’éventail des offres de cartes permet au global de 

retrouver nos niveaux habituels ; le tout Internet est en place partout en France et les 

plus réticents en découvrent les avantages. 

 

Les pluies de novembre et décembre, dans tout le département, ont fait remonter les 

niveaux fin décembre, ce qui a fait démarrer la période de fraie des truites dès le 15 

du même mois.  

Rapport moral 2018 
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Les animations ; 

La Fête de la Pêche fut cette année de retour aux bords du Rhône ; le concours fut 

ponctué par des prises nombreuses mais petites. Les stands furent eux beaucoup 

fréquentés et les jeunes pêcheurs ont eu l’occasion de s’initier à la pêche. 

 

Le Troc pêche de Velleron, continue à attirer les mordus de matériel pas cher ainsi 

que les collectionneurs. Le TROC de sainte Cécile les Vignes, celui de Fontaine de 

Vaucluse prennent le relais. 

 

Les journées de nettoyage : Rivières propres et Chevaliers de l’Onde avaient réuni 

tous « Les amoureux des rivières ».  

 

L’obtention des baux de pêche est nécessaire afin de justifier nos interventions et la 

surveillance de nos rivières par nos gardes et, Messieurs les présidents, vous êtes 

convié à récupérer ces baux dès que vous en avez l’occasion.  

Toutefois, si vous rencontrez certaines réticences, vous pouvez proposer la « mise à 

disposition de Berges », moins contraignante mais nous permettant d’assurer la 

garderie. 

 

La présence des gardes pêche a permis de sanctionner de nombreuses infractions 

aux règles de la pêche avec beaucoup d’absence de carte. 

 

Comme à son habitude, Jérôme, dans le cadre du CDIPE a fait le plein d’enfants (+ 

de 3000) des écoles communales, des lycées et des collèges avec des séances de 

travaux pratiques ; mesures sur la rivière de propriétés physicochimiques et méthodes 

de détermination de la vie sur les cours d’eau ; cependant une évaluation des retours 

à la fédération est nécessaire. 

 

Côté poissons ; Marc s’est occupé de régler les problèmes qualitatifs et quantitatifs. 

 

La prise de mesures de protection sur le secteur de la sorgue amont : Limitation des 

prises, protection de l’ombre commun, attendent une révision du PDPG pour résoudre 

les problèmes soulevés par les pêcheurs de ce secteur. 

 

Les frayères et leur suivi confirment que nous sommes sur le bon chemin et que 

l’avenir est de travailler sur les aménagements piscicoles et la lutte contre les 

pollutions. Ces dernières, non visibles à l’œil nu, provoquent des disparitions de 

poissons que nous mettons en évidence par le suivi qu’opère la fédération grâce à des 

pêches électriques de recensement.  
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Cependant, il faut noter l’effort tout particulier fait par le SMBS qui travaille en étroite 

collaboration avec la fédération sur le nouveau contrat de rivière. 

Je clôturerai le rapport Moral en remerciant tous les gens qui travaillent pour que le 

loisir pêche demeure toujours aussi attrayant et praticable, sereinement sur l’ensemble 

du département. 

 

Je souhaite à tous un très bon congrès et une non moins bonne année de pêche. 

 

Le secrétaire, JM Ronze 
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BILANS D’ACTIVITES 2018 

ANIMATIONS - DEVELOPPEMENT DU LOISIR PECHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sommaire 

- Introduction 

- Historique 

- Missions d’éducation à l’environnement 

- Présentation des effectifs 2018 

- Missions transversales 

- Expositions 

- Etude, et connaissance du milieu naturel 

- Formations 

 

 

Introduction : 

 

La Fédération Départementale des AAPPMA de Vaucluse présente, dans ce rapport 

les activités du Pôle Départemental d’Initiative Pêche Nature pour l’année 2018. 

 

- Dans les domaines de l’éducation à l’environnement, 

- Des ressources humaines, 

- Du dialogue avec les acteurs locaux, 

- Du développement des actions des contrats de rivière 

- Du développement de l’activité pêche en Vaucluse. 
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Les Missions d’éducation à l’environnement : 

 

L’objectif général du PDIPN pour cette année 2018 reste l’accueil et l’information de 

tous les publics,  

L’éducation à l’environnement une mission incontournable pour la gestion durable du 

patrimoine faunistique et de ses habitats. 

Favoriser le loisir pêche associatif, moteur du développement local   

L’éducation à l’environnement a pour vocation de valoriser les connaissances 

acquises par notre établissement auprès des différents publics et partenaires, que sont 

les pouvoirs publics, collectivités territoriales, les aménageurs, les gestionnaires, les 

associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique, les usagers 

et futurs utilisateurs de la nature.  

 

Le développement de nouvelles activités nous a permis d’accueillir au mieux les 

groupes ayant des effectifs importants dans un cadre unique en Vaucluse. La Sorgue 

sera une base de travail incontournable de nos programmes pour répondre aux 

engagements du contrat de rivière dans lequel nous sommes engagés et acteur au 

quotidien. 

 

Un volet important de nos actions 

est consacré aux enfants dans le 

domaine scolaire et sur le temps 

libre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation des effectifs du PDIPN  
Par activité pour l’année 2018 : 

 
Bilan des affluences 2018 : 
Total des contacts : 4 406  
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Les différents publics Les Effectifs 

Scolaires 84 interventions  - 1697 

enfants 

Public non scolaire, 

IME et CAT 

16 groupes  - 209 enfants et 

adultes 

TOTAL du public (hors gd public) 1906 personnes 

 9 Expositions grand public  2500 personnes 

 

 

Les Missions transversales : 

 

Les projets pluriannuels font vivre le PDIPN pour répondre aux nombreuses 

demandes : 

Des AAPPMA et Amicales, des pêcheurs, d’entreprises privées et des collectivités 
territoriales. 

Reportage au cœur de quelques un de ces projets : 

« Tout le monde à l’eau » à Carpentras : Nous avons continué le projet pour la 
troisième année, sur la nouvelle station d’épuration. 

Le programme : 
• Une intervention en classe sur l'eau et l’épuration,  
• Une visite de station d’épuration, avec une intervention sur les macros 

invertébrées, et la biodiversité 
 

Le partenariat est maintenu avec SUEZ et la municipalité de Carpentras.  
En 2018 : les enfants ont travaillé sur la station d’épuration pour les classes du cycle 
3. 
En 2017 : les enfants ont travaillé sur la station d’épuration pour les classes du cycle 

3. 

Les enfants ont bénéficié d’une vidéo projection pour mieux comprendre les enjeux 
et grandir au cœur d’un grand projet environnemental dans leur commune de 
Carpentras. 

 

Toutes les écoles primaires de Carpentras ont été invitées à participer  

L’objectif étant de faire découvrir l’Auzon et le rôle de la nouvelle station d’épuration. 
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« Je découvre la Sorgue » 
Ce programme répond à nos engagements dans le cadre du « contrat de rivière les 
Sorgues »  
Il s’agit d’un programme pluriannuel pour tous publics. 
Destiné à former et sensibiliser des jeunes et des moins jeunes sur les enjeux liés à 
une rivière la Sorgue. 
Ce programme est constitué de multiples projets réalisés dans les écoles primaires, 
les collèges, les lycées, les centres de loisirs et naturellement sur le terrain.  
 
Exemple type de projet :  
Le public : Les lycéens étudiant en classe de BAC PRO GMNF (Gestion des Milieux 
Naturels et de la Faune) de Saint Rémy en Provence. 
 
L’objectif pédagogique : Dans le cadre des activités pédagogiques menées à 
l’extérieur de leur établissement, des activités pratiques, à caractère professionnel, 
encadrées par les enseignants techniques de l'établissement, font partie intégrante du 
temps de formation. 
 
Le nom : "chantier-école" : 
 
Tel qu'il est réglementairement prévu par les textes officiels relatifs au diplôme de BAC 
PRO GMNF et s'agissant de travaux à vocation pédagogique, les activités seront 
dénommées "chantier-école" par convention. 
Les actions : la mise en place d’aménagements piscicoles dans la rivière la Sorgue, 
afin de favoriser la reproduction. 
 
Travail préparatoire : 
 

Nous avons suivi et mis en place des réunions pour la mise en place de nos activités 

dans : 

• Les domaines techniques, avec les collectivités, les syndicats, les institutionnels, les 

AAPPMA, … 

• Dans le domaine scolaire et extrascolaire : École 

primaire, collèges et lycées et extrascolaire : centre 

d’accueil de loisir, service des sports municipaux et 

institut médico-éducatifs, … 

 

 

9 Expositions en 2018 : 

 

Nous avons réalisé cette année des expositions 

visant à sensibiliser un large public aux problématiques liées à la qualité de l’eau, la 

biodiversité, les plantes envahissantes, le fonctionnement des écosystèmes 

aquatiques.   
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Le véhicule aménagé nous a permis de rendre plus mobile nos outils d’exposition. 

Un espace également mobile sous tente a augmenté notre surface d’exposition. 

 

Notre véhicule itinérant nous permet d’installer plus facilement des stands dans les 

structures ou en milieu naturel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etude, et connaissance du milieu naturel : 

 

 

Depuis plusieurs années le CDIPE nommé 

aujourd’hui PDIPN, intervient lors de réunions 

techniques afin de transmettre les informations 

relatives à la gestion et à la protection du milieu 

naturel aquatique. 

 

Les demandes sont importantes : Industriels, agriculteurs, communes, Syndicats et 

AAPPMA. Les interventions sont variées et adaptées à chaque problématique. 

 

Contrat de rivière, irrigation, usine d’épuration, des projets à l’échelle des communes 

ou des intercommunalités.  

 

Nous avons encore de nombreux projets à mettre en place pour répondre aux 

nouvelles demandes, notamment dans les sujets qui touchent la qualité de l’eau, la 

biodiversité, et la gestion durable des milieux.   

 

 

Les frayères sur le bassin des Sorgues : 

 

Le programme concernant la réhabilitation et le suivi des frayères s’est vu renforcé en 

2018.  

 

L’ensemble des études jusqu’alors mises en place nous a permis de vérifier la 

fréquence et l’intensité d’utilisation de ces zones de reproduction par les poissons. 
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Notre protocole de suivi nous a permis de mettre en évidence des informations 

capitales sur la productivité des frayères fréquentées. 

 La présence d’œufs de truite fécondés a été relevée.  

 

Ce programme répond à nos engagements dans le cadre du « contrat de rivière les 

Sorgues » 

Nous allons poursuivre le suivi concernant la fréquentation par frayère. 

Nous avons suivi les stades successifs de croissance afin de vérifier le développement 

des alevins, notamment par pêche électrique.  

 

La mise en place d’une politique de gestion concertée avec l’ensemble des 

associations concernées, s’oriente vers une gestion patrimoniale avec la mise en place 

et l’application d’un plan de gestion spécifique pluriannuel.  

Les résultats obtenus lors des pêches électriques nous obligent à être de plus en 

plus vigilants quant à la surveillance du milieu.  

Certaines espèces comme la truite Fario sont affaiblies par les différentes pollutions.    
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BILANS D’ACTIVITES 2018 

TECHNIQUE 

 

 

Bilan chiffré des pêches électriques réalisées en 2018 

Nature et cadre de la pêche Nombre 

PDPG 12 

Création de ruisseaux pépinières  5 

Suivi réglementaire  3 

Suivi piscicole / Acquisition de 
connaissance 

1 

Travaux, sauvetage 3 

Recherche d'espèce 1 

Prélèvements pour contrôles 
vétérinaires 

1 

Suivi frayère (1ère cat.), recherche 
truitelles & ombrets 

22 

Formation pêche électrique (Maison de 

l’eau et de la pêche de Corrèze) 
6 

TOTAL 54 

L’année 2018 a été l’une des années durant lesquelles le plus de pêches électriques 
ont été réalisées. 

Ceci s’explique par l’importance de l’élaboration du Plan Départemental pour la 
Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles. 

En effet, celui ci vise à diagnostiquer l’état des milieux aquatiques et à proposer 
des actions de protection, de lutte contre les pressions, de restauration sur ceux-ci. 
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L’activité a également été intense sur la Sorgue liée à la population salmonicole. La 

recherche des truitelles et ombrets qu’ils soient liés à de la reproduction naturelle (liée 

ou non à la restauration frayères) ou alevinage ont permis de comparer les densités et 

les efficacités des différentes mesures en fonction des secteurs inventoriés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aide humaine apportée par les participants aux pêches  

 

Organisme Nombres de pêche Nombres de bénévoles 

AFB Vaucluse 3 7 

Pernes les fontaines 2 8 

Apt  1 3 

Bolléne 1 4 

Mondragon 1 4 

Pertuis 2 2 

Ste Cécile 2 4 

Bénévoles du Thor 10 10 

Bénévoles de Velleron 14 21 

Stagiaires FD 84 15 26 

Nous tenons à apporter un vif remerciement aux stagiaires de la fédération, salariés 
(AFB/DDT84/FDAAPPMA 13 30 & 26/MRM/AAPPMA de la Gaule Tricastine(26)) et bénévoles  
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participants aux pêches ou aidant à leur bon déroulement et ayant permis la réalisation des opérations. 
Merci également aux AAPPMA et aux propriétaires pour l’accueil fait à la fédération sur leurs 
territoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse aux consultations techniques 

Suivi de travaux 

Participation aux réunions 

Favoriser l’émergence et l’aboutissement de projets 

 

De nombreuses réunions visent à définir auprès des structures gestionnaires des 
milieux aquatiques, les actions à opérer ou à ne pas réaliser, afin de protéger ou 
planifier des opérations de restauration visant à les restaurer 

Une veille est également faite sur les secteurs sur lesquels des perturbations sont 
constatées (agents de développement, pêcheurs, AAPPMA) et les contacts pris avec 
les gestionnaires et/ou propriétaires afin de les résoudre. 

Un exemple d’émergence de projet phare dans le département en 2018 peut être cité, 
le projet de remise à ciel ouvert et de retour du Groseau dans son talweg (lit) d'origine.  

Initié par l’AAPPMA de Vaison la Romaine, relayé par la fédération, nous espérons 
que les travaux désormais pris en main par le Syndicat mixte de l’Ouvèze provençale 
puissent être réalisés dans les prochaines années afin de retrouver un cours d’eau 
vivant et une zone naturelle valorisée pour le grand public. 
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Étude de la qualité d’eau des rivières Vauclusiennes. 

 

En complément des analyses effectuées par l’agence de l’eau, le département et les 
structures de gestion de bassin versant, la fédération a réalisé une étude sur certains 
points du département en fonction des problématiques rencontrées (constatations ou 
suspicions de pollutions, déséquilibre dans les populations piscicoles, constatations 
de maladies). 
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# COURS D’EAU COMMUNE OBJECTIF 

1 La Seille Bédarrides 

Compléter l’analyse du CD 84 faite en amont, à 
Courthézon. Donnée complémentaire à pêche 

électrique d’inventaire. Malformations et 
pathologies piscicoles constatées. 

2 L’ Encrème Cereste 
Compléter l’analyse faite par le PNR du 

Luberon en amont de la nouvelle STEP et 
bénéficier ici d’un point en aval de celle-ci. 

3 Le Calavon-Coulon Cavaillon 
Bénéficier de données en aval de la STEP de 

Cavaillon (non conforme). Complément d’infos. 
suite pêches électriques. 

4 Le Groseau Malaucène 

Obtention d’informations sur la qualité d’eau à 
l’aval de la nouvelle STEP de Malaucène. Lieu 

de pêche électrique d’inventaire en 2017. 
Ruisseau pépinière. Belle population de Truite 

Fario. 

5 L’ Imergue Lumières 
Suite à pêche électrique et constat milieu et 

populations piscicoles dégradées. 

6 La Sorgue de Monclar Le Thor 

Suite à pêche électrique aux résultats 
inquiétants (nette dégradation des populations 

piscicoles et herbiers aquatiques en 
comparaison des années précédentes) 

7 Le Toulourenc Entrechaux 

Amont confluence Ouvèze et aval du 
Toulourenc. Quantifier les pollutions 

accumulées par le Toulourenc le long de son 
cours. Quantifier l’influence du Toulourenc sur 

l’Ouvèze. Site de thermométrie 2018. 

8 L’ Auzon Carpentras 

Analyser la qualité de l’eau de l’Auzon en aval 
de la station d’épuration de Carpentras. Des 
apports d’eau du Canal de Carpentras sont 

nécessaires afin de limiter l’impact du rejet sur 
le milieu (dilution du rejet). 

9 L’ Auzon Mazan 

Aval STEP Mazan suite à constatation de 
pollutions provenant de la STEP (non 

conforme). Apport d’éléments quant à la 
zonation piscicole de ces contextes dans le 

cadre actualisation PDPG. 

10 La Sorgue Bédarrides 
Connaître la qualité de l’eau de la Sorgue à 

l’aval de son cours, avant sa confluence avec 
l’Ouvèze. 

11 La Sorgue d’Entraigues Le Thor 
Connaître la qualité de l’eau de la Sorgue en 
aval de l’agglomération de l’Isle sur la Sorgue 

(rejets directs ANC non conforme, STEP). 

12 La Sorgue (de Velleron) Pernes les fontaines 

Suite à signalement de pollution d’un particulier 
(rejet direct en cours d’eau) ce prélèvement 

permettra de déterminer l’impact de celui-ci et 
peut être d’autres sur la Sorgue. 

13 Caderousse Caderousse 

Prélèvement réalisé au ball-trap afin de 
connaître la qualité de l’eau de la lône et 

notamment l’impact de l’accumulation des 
résidus de tirs sur la qualité de l’eau. 

Complément du point de l’AE situé plus en aval 
06710599. 
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Suivi des bulls d’aloses feinte du Rhône en Durance 

 

Cette espèce migratrice vient de la mer se reproduire dans le  bassin du Rhône. 
L’affluent le plus apprécié par cette espèce est la Durance. La fédération a donc 
entrepris en 2018 le suivi de la reproduction au pied d’un ouvrage les bloquant dans 
leur remontée et la continuation de leur migration (Seuil de Callet notamment). 

Elles effectuent leur reproduction par défaut sur ce site. La parade nuptiale est appelée 
Bull du fait du bruit engendré. 

Malheureusement les débits de la Durance lors de cette période printanière étaient de 
200m³/s et n’ont  permis d’observer des résultats positifs qu’en toute fin d’étude. Pour 
information les résultats sont disponibles sur l’observatoire en direct des poissons 
migrateurs déployé par MRM en 2018. Plus d’infos sur :  https://www.observatoire-
rhonemediterranee.fr/ 

 

 

Pour valoriser cette action par de la communication, un film de valorisation de cette 
thématique a également été réalisé sur site par drone.  

Nous espérons une intervention de rétablissement de la continuité écologique sur ce 
site dans un délai des deux prochaines années. 

Point d’avancée sur le PDPG 

 

Ce document est actuellement en phase de conclusion avec la rencontre de tous les 
acteurs gestionnaires des bassins versants afin de bien conclure la rédaction des 
fiches action et les objectifs de reconquête de la qualité du milieu aquatique pour les 
cinq ans à venir. 

Un contact sera également pris avec l’administration pour des corrections éventuelles 
et une validation finale par M. le préfet de Vaucluse après consultation publique. 

Deux outils viendront parfaire cette conclusion : 

Le web PDPG : base cartographique en ligne présentant les milieux aquatiques 
Vauclusiens et leurs populations piscicoles ainsi que les actions à y mener. Des accès 
à cette base internet seront fournis à nos partenaires dont les AAPPMA. 

 

Les PGP (Plans de Gestion Piscicole) : 

Les AAPPMA doivent mettre en place un Plan de Gestion Piscicole dès lors qu’elles 
possèdent un droit de pêche. 

Les PGP sont donc la déclinaison du PDPG à l’échelle locale sur les parcours de 
pêche de chaque AAPPMA. 

 

https://www.observatoire-rhonemediterranee.fr/
https://www.observatoire-rhonemediterranee.fr/
https://www.observatoire-rhonemediterranee.fr/
https://www.observatoire-rhonemediterranee.fr/
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BILANS D’ACTIVITES 2018 

Commission 1ère catégorie 

 

 

• Poursuite du plan d'alevinage en truitelles fario de souche méditerranéennes 

issues de la pisciculture fédérale de l'Ain, pour un quantitatif de 50 000 truitelles. 

• Poursuite du plan d'alevinage en ombres communs de souche rhodanienne 

issues également de la pisciculture fédérale de l'ain pour un quantitatif de 1 000 

ombrets d'un an et demi. 

• Mise en place de quatre ruisseaux de grossissement de truitelles : 

-Le st Jean à Sarrians, 

-Le pont Rou à Velleron, 

-Les Gaffins à Althen, 

-Le Pesquier à Cavaillon. 

• Protection des têtes de bassins avec la mise en place de réserves test sur 

l'Ouvèze, l'Auzon et la Salette. 

• Création d'un parcours halieutique no kill à Entraigues et pérennisation du 

parcours de Vaison, avec empoissonnement mensuel de salmonidés. 

• Appui logistique à l'aappma de Velleron pour la création d'un parcours no kill. 

• Poursuite de la création et du suivi de frayères artificielles en partenariat avec 

les chevaliers de l'onde. 

• Mise en place d'un suivi pluriannuel des populations sur la Sorgue sur des 

secteurs avals, médians et amonts. 

• Mise en place d'une étude scalimétrique permettant de déterminer l'age de 

reproduction des truites Fario. (Prélèvements effectués en 2018, résultat de 

l'étude été 2019. 

• Mise en sommeil du projet de réalisation d'une écloserie fédérale pour truite 

Fario (200 000 œufs), pour raison réglementaire, (interdiction de déplacer de 

quelques centaines de mètres les prédateurs présents), nous mettant dans 

l’impossibilité de réaliser des ruisseaux pépinières performants. 

 

 

De plus la commission a mis en route des projets pour 2019, suivant de manière 

générale les plans d'actions du futur PDPG, dont voici quelques exemples : 

 

• Renaturation globale de la tête de bassin du ruisseau Groseau à Malaucène. 

• Création d'enrochement pour l'amélioration et la diversification de l'habitat 

halieutique sur l'Ouvèze à vaison, le grand Roannel à Courthezon et la Sorgue 

aux Nesquières. 
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• Projet d'amélioration de l'habitat et de reclassification en 1ère catégorie de la 

tête de bassin du Calavon. 

• Étude d'impact touristique sur le Toulourenc. 

• Étude thermique de l'ensemble des cours d'eaux. 

• Études et suivis des frayères naturelles.   

• Etc.. 

 

 

  Pour rappel, les membres de la commission sont ouverts et friands de toutes les 

idées et les propositions de projets émanant des AAPPMA et des  amicales, alors 

n’hésitez pas à nous en faire part. 
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BILANS D’ACTIVITES 2018 

Commission 2ème catégorie 

 

 

 

 

Promotion Carnassier 2018 et prévisionnel 2019 

Point sur les parcours halieutiques et labellisés (Vaison la Romaine, Entraigues, 
Velleron, La Riaille à Apt,…) 

Effacement des seuils : projets sur l’Aygues,  

Accessibilité aux pêcheurs (parkings, utilisation de Float tubes…) 

Projets de création et restauration de frayères, suivi et améliorations d’habitats   
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BILANS D’ACTIVITES 2018 

GARDERIE 

 
 
 

Sommaire 
 

1. Les agents de développement et les gardes particuliers 

2. Diverses patrouilles 

3. Réunions de travail 

4. Pêches électriques 

5. Les stagiaires 

6. Poissons blancs et carnassiers 

7. Cormorans 

8. Bilan sur les opérations de contrôles 

 

 
LES AGENTS DE DEVELOPPEMENT 

ET LES 

GARDES-PÊCHE PARTICULIERS 

 

La garderie de Vaucluse, se compose de 27 gardes-pêche dont 4 agents de 

développement salariés, 3 agents de développement bénévoles et parmi ceux-ci 3 

agents dédiés à la police de la pêche. 

Les gardes-pêche particuliers sont accompagnés et formés sur le terrain par les agents 
de développement de la Fédération, responsables chacun de leur secteur, qui leur 
apporte un réel soutien toute l’année.  
 
Tous regroupés au sein de l’association départementale des gardes-pêche particuliers 
présidée cette année 2018 par Monsieur François PEREZ.  
Un merci à M. Christian JOLY, Président jusqu’en 2018, pour nous avoir apporté pendant 
son mandat de président un réel soutien.  
Cette association créée en 1985 a pour objet, d'une part, d’assurer la défense et les 
intérêts des gardes-pêche particuliers exerçant leurs fonctions dans le département et, 
d'autre part, de promouvoir une meilleure formation et information permanente législative 
et piscicole.  
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PATROUILLES AVEC LES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE VAUCLUSE 

ONCFS / AFB 

 

Une fois de plus, nous avons renouvelé notre travail en collaboration avec le 

Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

(ONCFS) pour des missions interministérielles eau et nature, plan de contrôle 

C.O.P.O.L.E.N, avec des opérations nautiques sur le Rhône en  police de la pêche.  

Avec le renfort de l’AFB, l’Agence Française pour la Biodiversité, durant plusieurs 

nuits, nous avons choisi de patrouiller en particulier sur le Rhône, suite à des 

informations communiquées par les pêcheurs. Nous avons organisé ces opérations 

interservices.  

Lors de ces patrouilles nocturnes, nous avons constaté et relevé plusieurs infractions 

comme pêche de nuit sur des zones non autorisées, pêche sans carte, pêche avec 

des modes prohibés, pêche avec des espèces non autorisées. Beaucoup de pêcheurs 

sont en règle et saluent nos actions, nous devons protéger le territoire et veiller au 

respect de la règlementation, et protéger le milieu piscicole.    

Nous tenons à souligner l'excellent climat relationnel entre les différents services et la 

conduite efficace de ces missions de contrôle.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

30 

 

 

PATROUILLES NAUTIQUES L’ISLE SUR LA SORGUE 

 

Pour la troisième année, en collaboration avec la Police municipale de l’Isle sur la 

Sorgue, et la brigade de gendarmerie de l’Isle sur la Sorgue, nous avons mené des 

patrouilles communes. 

 

L’objectif de ces patrouilles est de profiter des multi compétences de chacun, pour 

observer et constater différents problèmes et mettre en avant les points noirs de la 

Sorgue.  

Ces points noirs ne datent malheureusement pas d’aujourd’hui et leurs gestions 

semblent compliquées. En période estivale du 29 juin au 31 août 2018, nous avons 

réalisé 18 patrouilles nautiques de jour et 2 patrouilles de nuit : des missions de police 

de l’environnement, d’information et de dissuasion.  

 

Nous avons constaté et relevé plusieurs infractions cette année, des infractions à la 

police de la pêche, des « non-respect » aux arrêtés préfectoraux.  

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

31 

 

 

INFORMATION AUPRES DE LA POLICE MUNICIPALE 

 

Depuis la réforme du 11 janvier 2012 portant simplifications, réforme, et harmonisation 

des dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de 

l’environnement, sur un effectif d’environ 275 agents de police municipale, du maillage 

du territoire qu’ils occupent, ils constituent une force de police supplémentaire sur le 

terrain. 

Les agents des polices municipales interviennent dans le cadre défini par le code de 

procédure pénal, et dans le cadre du code de l’environnement.  

Nous avons organisé des journées d’informations aux agents de police une partie 

police de la pêche et l’autre à la connaissance du milieu piscicole. 

Nous avons rencontré les agents du Thor, de L’Isle sur la Sorgue, Bédarrides, de St 

Romain en Viennois, prochainement Bédarrides.      
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PARTICIPATION A PLUSIEURS REUNIONS DE TRAVAIL 

Une année riche en diverses études et opérations techniques et pêche à l’électricité,   

pêches électriques, l’arrivé du PDPG, pêche règlementaire, pêche suivi frayère, 

réunions de travail sur le terrain en collaboration avec Corentin THAREL technicien de 

rivière, KARAMBA Diabi, stagiaire cartographe et Mathilde CASTRO chargée de 

mission du PDPG. 

 

LES PÊCHES ELECTRIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a eu 54 pêches électriques qui ont été réalisées cette année. Celles-ci ont été faites pour 

diverses études, pêche d’inventaire pour le PDPG, pêche réglementaire, pêche de suivi 

frayère, pêche de sondage suivi truitelles. En décembre, en période de chômage du canal 

de Carpentras. 

Ces opérations se sont déroulées de manière très satisfaisante avec le technicien de rivière, 

les agents de développement et les bénévoles dûment formés. Pour certaines pêches 

électrique importantes ou nous manquions fortement de personnel, nous avons fait appel 

aux Fédérations de pêche voisines. Je tiens à remercier personnellement les personnes qui 

ont participés aux pêches électriques ; les professionnelles et bénévoles mais aussi les 

présidents de la Fédération de pêche  

du Gard, des Bouches du Rhône, et de la Drôme pour leurs soutiens en personnels. 
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ACCUEIL DE STAGIAIRES 

Pendant l’année 2018, nous avons accueilli plusieurs stagiaires de différentes 

structures d'enseignement professionnel, du collège au BTS. Leur passage à la 

Fédération de Pêche de Vaucluse, dans le service garderie départementale a été 

bénéfique pour eux. Certains d’entre eux présentent un BAC pro Gestion des milieux 

naturels et faune (GMNF) qui ont réussi les BAC avec succès cette année, bravo 

messieurs. Du lycée la Ricarde à l’Isle sur la Sorgue, à la maison famille rural (Enclave 

des Papes) à Richerenches, lycée (les Alpilles) à St Rémy de Provence, qui depuis 

plusieurs années nous confient leurs élèves. 

Pour la troisième année consécutive nous avons accueilli un stagiaire de l’ENP, l’école 

nationale de  police de Nîmes. Ils ont choisi l’option police de la pêche et 

environnement. Mentionnons que notre stagiaire cette année a réussi avec brio le 

concours et a renforcé l’effectif de la PM de Bédarrides. Toutes nos félicitations.  
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POISSONS BLANCS ET CARNASSIERS 

 

 Cette année, les livraisons de poissons blancs et carnassiers se sont super bien 

déroulées. Toujours une bonne équipe, les gardes de la Fédération, le nord Vaucluse 

BECKER Frédéric, le centre et sud Vaucluse PAROLA Marc, sans oublier le 

pisciculteur de Dombes étang (Ain) qui travaille depuis plusieurs années avec nous et 

connait le département de Vaucluse, nous épaule avec un professionnalisme 

irréprochable pour certains point de livraison.    

Suite aux études et aux enquêtes menées auprès des présidents des A.A.P.P.M.A un 

état des lieux a pu être réalisé. Diverses espèces ont été déversées dans le 

département de Vaucluse. 
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LES CORMORANS 

 

Depuis plusieurs années, le grand cormoran (phalacrocorax carbo sinensis) passe 

l'hiver dans notre département et se nourrit dans nos cours d'eau et plans d'eau 

provoquant d'importants dégâts.  

Des opérations de tirs de régulation (Désignées par arrêté préfectoral) sont réalisées 

sur des sites bien définis, en priorité la Sorgue de 1ère catégorie. 

D'octobre à avril, tous les 15 de chaque mois, des comptages sont réalisés sur 15 

dortoirs du département, avec cette année la création de 3 dortoirs en supplémentaire 

ce qui portera à 17. Suite à la réunion annuelle du 18 mai 2018 à la DDT Vaucluse 

nous comptons 3 remises nocturnes tout l’été qui sont Avignon, Caderousse et 

Malemort pour connaitre les effectifs d’oiseaux sédentaires sur nos cours d’eaux.   

Certaines de ces remises nocturnes sont comptées par les agents de développement 

de la Fédération et les gardes - pêche particuliers des AAPPMA.  

 

 

Comptage Cormorans sur le Vaucluse       

14 sites de comptage        

  oct-17 nov-17 déc-17 janv-18 févr-18 mars-18 avr-18 TOTAL 

2017-2018 999 1132 1375 1417 1617 845   7385 

2016-2017 701 1287 1518 1793 1081 646 230 7256 
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BILAN DES OPERATIONS DE CONTROLES 

 

 

L’année 2018, 1248 passages de jour y compris les patrouilles nautiques sur la Sorgue 

et sur le Rhône, 7 de nuits. Elles ont été réalisées par les agents de développement 

de la fédération, sur l'ensemble des AAPPMA et amicales du département. 

Les agents de développement avec les gardes-pêche particuliers ont constaté 154 

infractions à la police de la pêche et ont dressé 82 procès-verbaux dont 36 pour pêche 

sans carte et 8 pour pêche de nuit et de multiples autres infractions relevées (voir 

tableau). 

Grâce au renforcement d’effectif de la police municipale, de la gendarmerie, de 

l’ONCFS (l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage) et de l’AFB l’Agence 

Française pour la Biodiversité). 

 La présence des agents sur le terrain est importante pour la protection du milieu 

aquatique et aux yeux des pêcheurs et des utilisateurs de la rivière.  

 

 

 

 

2016 

 

 

  

 

Année 2016 Année 2017 Année 2018 

146 Procès-verbaux 156 Procès-verbaux  82 Procès-verbaux 

Soit 358 Infractions Soit 388  Infractions 154 Soit  Infractions 

  

Pêche sans carte 106 

Temps de fermeture  5 

Mode prohibé 5 

Pêche de nuit 11 

Pêche en réserve 4 

Nombres de lignes 2 

Opposition/entrave 8 

Pêche en marchant dans l’eau 

malgré l’interdiction 

1 

Bilan des opérations de 

contrôle 

Pollution/décharge 

5 
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2017 

 

 

 

 

 

 

 

2018 

 

 

 

Bilan  par AAPPMA 

 

 

 

 

2016 

 

 

 

Pêche sans carte 36 

Temps de fermeture  3 

Mode prohibé/engin 40 

Pêche de nuit 8 

Pêche en réserve 4 

Nombres de salmonidé (quota) 2 

Saisie d’engin prohibé  1 

Pollution/décharge 6 

Pêche sans carte 102 

Temps de fermeture  1 

Mode prohibé/engin 36 

Pêche de nuit 35 

Pêche en réserve 5 

Nombres de lignes 6 

Opposition/entrave 3 

Pêche avec une espèce maillée  2 

Pollution/décharge 8 

  

             Avignon 34 

Apt 4 

Bédarrides 1 

Carpentras 4 

Cavaillon 4 

Bollene 6 

Grillon 2 

Isle sur la Sorgue 9 

Mondragon / Lapalud 2 

Mornas / Piolenc 4 

Orange 28 

Sorgues 16 

Le Thor 2 

Pertuis 23 

Ste Cécile 2 
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2017 

 

 

 

  

 

2018 

 

 

 

 

 

Nombre de pêcheurs contrôlés dans l’année 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avignon 16 

Apt  1 

Cavaillon 2 

Fontaine de Vaucluse 6 

Grillon 1 

Isle sur la Sorgue 21 

Mondragon / Lapalud 2 

Mornas /Piolenc 1 

Orange 24 

Sorgues 5 

Ste Cécile 1 

Velleron 3 

Trimestre Nb de pêcheurs 

1er Trimestre 581 

2 eme Trimestre 711 

3 eme Trimestre 282 

4 eme Trimestre 418 

Total 2058 

Avignon 49 

Apt 2 

Bollene / Lapalud 2 

Carpentras 1 

Cavaillon 7 

Camaret/Sérignan 1 

Isle sur la Sorgue 8 

Mondragon  4 

Mornas /Piolenc 3 

Orange 45 

Sorgues 22 

Pernes les Fontaines 1 

Pertuis 6 

Ste Cécile 2 

Vaison la Romaine 2 
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Nombre de patrouilles effectuées sur l’ensemble des AAPPMA et leurs amicales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AAPPMA et amicale de 

Apt 20 

Avignon 197 

Bédarrides 51 

Bollene 58 

Ste Cécile les vignes 42 

Camaret-Sérignan 47 

Carpentras 80 

Cavaillon 52 

Grillon 17 

Isle sur la Sorgue 87 

Mondragon 30 

Mornas – Piolenc 42 

Orange 171 

Pernes les fontaines 15 

Pertuis 59 

Sorgues 90 

Le Thor 22 

Vaison la Romaine 62 

Velleron 104 

Violés 12 

Total 1248 
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BILANS D’ACTIVITES 2018 

ALEVINAGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROMOTION PECHE

A.E.C 4980 K 27 953,94 €

FARIO 1038 K 7 655,09 €

TRUITES  baguées OUVERTURE

A.E.C 1015 K 5 686,06 €

FARIO 1105 K 7 624,17 €

PARCOURS HALIEUTIQUES

Saumons de fontaine 30 K 237,06 €

Grandes truites 30 K 204,14 €

Truites fario 60 K 421,20 €

Alevins à résorption fario 10000 U 400,00 €

Truitelles Fario 48000 U 6 395,40 €

Ombres communs 1000U 1 500,00 €

TOTAL GRATUIT 58 077,06 €

 POISSONS BLANCS ET CARNASSIERS A CHARGE FEDERATION

BROCHETS 3 101,85 €

GARDONS 4 041,94 €

Black bass 1 413,85 €

Carpes 674,50 €

Sandres 495,08 €

Perches 94,00 €

TOTAL POISSONS 9 821,22 €
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RAPPORT FINANCIER 2018 

 

 

Conformément aux statuts de la Fédération, l’Assemblée Générale des délégués des 

Associations adhérentes à la Fédération de Vaucluse pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique se réunit chaque année. Elle est appelée notamment à délibérer 

et à se prononcer sur les comptes arrêtés au 31 décembre précédent. (Approbation 

ou redressement). 

D’autre part en application des statuts, la commission de contrôle composée des 

vérificateurs aux comptes élus par l’Assemblée Générale et pris en dehors du Conseil 

d’Administration, s’est réunie et a établi son rapport. 

De même, la comptabilité est présentée pour contrôle et information aux 

Administrations de tutelle et à diverses personnes habilitées à effectuer de telles 

opérations. 

- Préfet – (Direction Départementale des Territoires) 

- Expert-Comptable 

- F.N.P.F. 

 

Les comptes de l’exercice 2018 présentés à l’Assemblée Générale Statutaire tenue 

le 23 mars 2019 à L’Isle sur la Sorgue, figurent dans le présent rapport. 

Les documents présentés sont :  

 

- Le mot du trésorier 

- Rapport des vérificateurs des comptes 

- Rapport de l’expert-comptable 

- Le bilan 

- Le compte de résultat – charges et produits 

- Acquisitions 

- Les actifs circulant 

- Le budget prévisionnel 

- Les effectifs 

 

 

 



 

 

43 

 

Le mot du trésorier 

 

 

 

Mesdames les présidentes, Messieurs les présidents et Messieurs les délégués, 

 

En tant que trésorier et président de la commission des rivières de première catégorie, 

j'ai à cœur de veiller à la gestion des budgets et des dépenses afin d’allouer une part 

croissante aux projets piscicoles et à la gestion du milieu aquatique, dans le but de 

pouvoir satisfaire au mieux l'ensemble de nos pécheurs. 

 

Dans cette optique, cette année, les contrats d'assurances ont été renégociés et les 

primes revues à la baisse, de même que certains frais bancaires. 

De plus, une optimisation des rendements de certains placements a été effectué, et 

enfin la gestion du parc de véhicule a été remaniée. 

 

Pour l'année prochaine, nous travaillons à vous proposer une assurance de groupe 

pour les AAPPMA afin de réduire vos frais. 

 

L'ensemble de l'équipe de la fédération et moi-même, sommes à votre disposition pour 

vous soutenir dans vos projets et vous souhaitons de belles réalisations pour l'année 

2019. 

 

 

          Christophe MARCELLINO, Trésorier fédéral 
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RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
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RAPPORT SUR LES COMPTES DE L’EXERCICE 2018 

 

 

Monsieur le président,  

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Conformément aux termes de notre mission, nous avons effectué une mission de présentation 

des comptes annuels de l’association la fédération de la pêche de Vaucluse relatifs à l’exercice 

2018, qui se caractérisent par les données suivantes : 

 

- Total du bilan :    2 213 585 € 

- Produits d’exploitation   831 945 € 

- Résultat net comptable :               24 361 € 

-  

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du conseil 

supérieur de l’ordre des experts comptables applicable à la mission de présentation des 

comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité. 

Sur la base de nos travaux, nous n‘avons pas relevé d’éléments remettant en cause la 

cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu’ils sont 

joints à la présente attestation. 

 

 

       à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE, Le 12/02/2019 

       Thomas GASCON 

       Expert-comptable 
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COMPARATIF COMPTE DE RESULTAT 2017 ET 2018 
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BUDGET PREVISIONNEL 2019 
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EFFECTIFS 2018 
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VARIATION DES EFFECTIFS 2017/2019 
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EVOLUTION DU NOMBRE DE CARTE DEPUIS 2009

MAJEUR INTERFED FEMMES MINEURS DECOUV HEBDO JOUR

2009 8395 0 410 1631 2584 394 473 13887

2010 7719 0 426 1504 2614 403 509 13175

2011 2876 5109 484 1569 2834 412 913 14197

2012 2665 5067 488 1620 2862 466 1028 14196

2013 2497 5118 452 1480 2820 510 1123 14000

2014 2525 5087 511 1409 2862 549 1569 14512

2015 2288 5018 554 1428 2729 400 1558 13975

2016 1996 4903 509 1300 2392 437 1727 13264

2017 1962 4902 490 1320 2383 393 1822 13272

2018 1826 4619 434 1295 2059 371 1789 12393

TYPE DE CARTES
TOTAL
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VŒUX DES AAPPMA 

 

A.A.P.P.M.A de BOLLENE 

1) Fermeture de la pêche à la truite dans le Lez les vendredis après-midi jours 

de lâchers 
 
Réponse de la Fédération 
 
Nous vous proposons de faire la demande suivante à la DDT : 
Identifier tous les secteurs du département ou ont lieu les empoissonnements à destination 
halieutique, en collaboration avec la fédération, et dans le cadre de la mise en place du PDPG, 
et demander l’interdiction de pêcher les jours de lâchers sur ces lieux précis. 
 
Réponse de l’Administration 
 
Idem réponse effectuée en 2018, à savoir : 
Nous ne sommes pas favorables à la mise en place d'une réglementation non uniforme sur le 
territoire du département de Vaucluse, afin de rendre la réglementation la plus simple possible 
pour les pêcheurs. 
Nous vous invitons plutôt à contrôler le respect du nombre de prise autorisé par pêcheur et 
par jour (rabaissé de 10 à 6 par pêcheur et par jour pour les salmonidés en 2018), en particulier 
pour répondre au problème de pêche après les lâchers. 
 
 

2) Compte tenu de la situation sociale en France, baisse du prix de la carte de pêche pour 

l'année prochaine, sans léser les amicales 
 
Réponse de la Fédération 
Cela fait 4 ans que le prix de la carte est inchangé. 
Nous ferons remonter cette demande à la FNPF 
  
Réponse de l’Administration 
 
Non concerné 
 

 

3) Obtenir le budget de la Fédération sous forme simplifiée, à l'aide de 

graphiques 
 
Réponse de la Fédération 
Pour cette année, nous allons encore faire la lecture des chiffres. En 2020, nous vous 
proposerons une présentation plus lisible. 
 
 
Réponse de l’Administration 
 
Non concerné 
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A.A.P.P.M.A de Ste CECILE LES VIGNES 

1) Promulguer un arrêté préfectoral pour interdire la pêche à la truite le 

vendredi après-midi 

de mars à Mai - période d'alevinage 

Réponse de la Fédération 
 

Même réponse qu’à Bollène 
 
Réponse de l’Administration 
 

Idem réponse effectuée en 2018, à savoir : 
Nous ne sommes pas favorables à la mise en place d'une réglementation non uniforme sur le 
territoire du département de Vaucluse, afin de rendre la réglementation la plus simple possible 
pour les pêcheurs. 
Nous vous invitons plutôt à contrôler le respect du nombre de prise autorisé par pêcheur et 
par jour (rabaissé de 10 à 6 par pêcheur et par jour pour les salmonidés en 2018), en particulier 
pour répondre au problème de pêche après les lâchers. 
 

2) De limiter à 3 lignes la pratique de la pêche (2 lignes + 1 canne pêche au 
coup) 

Réponse de la Fédération 

Vous pouvez faire une demande pour votre plan d’eau 
 
 

Réponse de l’Administration 
 

L'article R436-23 IV du code de l'environnement édicte  :"-Dans certaines parties de cours 
d'eau ou de plans d'eau et à titre exceptionnel, le préfet peut, par arrêté motivé, interdire 
l'emploi de certains modes ou procédés de pêche, limiter l'emploi des lignes mentionnées 
au 1° du I à des techniques particulières de pêche ou exiger de tout pêcheur qu'il remette 
immédiatement à l'eau les spécimens capturés d'une ou de plusieurs espèces ou de toutes 
les espèces.". 
Il ne nous semble pas opportun de compliquer la réglementation et en tout cas une 
telle décision devra être objectivement démontrée. 

 

 

 

 

 


